
 

Séance publique du 11 juillet 2005 

Délibération n° 2005-2861 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

objet : Programme complémentaire 2005 d'actions à mener dans le domaine de l'eau potable - Réseaux 
d'eau potable - Sécurité de la distribution - Sécurité de la production - Individualisations 
complémentaires - Modifications d'autorisation de programme individualisée 

service : Direction générale - Direction de l'eau  

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 22 juin 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Par délibération n° 2004-2386 du 13 décembre 2004, le Conseil a accepté les propositions de 
programme prévisionnel de travaux en matière d’eau potable pour 2005, notamment le programme relatif aux 
réseaux d’eau potable de proximité. 

Au titre de ce programme, 9 892 976 € avaient fait l’objet d’une individualisation sur l’autorisation de 
programme 0995 - réseaux d’eau potable 2005, soit 8 500 000 € TTC, au titre des travaux à réaliser et 
1 392 976 €, au titre des mouvements liés à la récupération de la TVA en dépenses, 2 785 952 € avaient été 
individualisés en recettes au titre de la récupération de la TVA et 376 200 € en recettes en provenance de tiers. 

Un programme de travaux prévisionnel complémentaire est proposé pour 2 100 000 € TTC qui 
comporterait les opérations suivantes et serait réalisé au cours du deuxième semestre 2005. 

 

Programme complémentaire 2005 - travaux sur réseau de proximité eau potable 

Commune Adresse Objet 

territoire communautaire extensions de réseaux loi SRU  

Jonage voie de desserte de la gendarmerie création de 75 mètres de 
canalisation diamètre 100 mm 

Vénissieux rue Raimu création de 30 mètres de 
canalisation diamètre 60 mm 

 renouvellement de réseaux  

Lyon 7°  rue Bancel 200 mètres de canalisation diamètre 
100 mm 

Vénissieux rue Edouard Rochet 100 mètres de canalisation diamètre 
500 mm 
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Villeurbanne rues Ribot et Strauss 420 mètres de canalisation diamètre 
100 mm 

Villeurbanne rues  Picot, Jeunesse et Barcelonne 475 mètres de canalisation diamètre 
100 mm 

Vénissieux rue Louis Jouvet 320 mètres de canalisation diamètre 
80 mm et 10 m de canalisation 
diamètre 150 mm 

 extensions de réseaux  

Vénissieux rue du Lagnay alimentation d’une station de 
métrologie 80 mètres diamètre 
100 mm 

Meyzieu rue du Rambion (desserte prison) 150 mètres de canalisation diamètre 
150 mm 

Saint Priest rue Marcel Proust (desserte prison) 150 mètres de canalisation diamètre 
150 mm 

LYON 2° square Julien Gras 140 mètres de canalisation diamètre 
200 mm 

Rillieux la Pape rue de la République 150 mètres de canalisation diamètre 
100 mm 

Rillieux la Pape quartier de la Roue (Thollon) 480 mètres de canalisation diamètre 
100 mm 

Sathonay impasse des Cours  120 mètres de canalisation diamètre 
100 mm 

Charbonnières les Bains  allée des Chênes  alimentation déchetterie 200 mètres 
de canalisation diamètre 150 mm 

Francheville rue de la Gare déchetterie et aire gens du voyage - 
renforcement du réseau 150 mm 

 

Sur la base de ce programme de travaux de 2 100 000 € TTC, 344 147,16 € seront affectés en 
dépenses aux mouvements relatifs à la récupération de la TVA et 688 294,32 € en recettes, soit une charge nette 
pour la Communauté au titre de ces travaux de 1 755 852,84 € HT. 

Une individualisation pluriannuelle en dépenses de 14 515 375,72 € TTC a été prévue sur 
l’opération 0439-sécurité de la distribution. Le montant des réalisations sur cette opéraiton s’élève à 13 700 000 € 
en dépenses au titre des programmes 2002, 2003 et 2004. A compter de 2005, une autorisation de programme 
annuelle individualisée est proposée pour ces travaux. Il est donc proposé de ramener à ce montant 
l’individualisation initiale de cette autorisation de programme en dépenses. 

Cette réduction de l’individualisation de dépenses de 815 375,72 € (700 567,07 € TTC + 114 808,65 € 
au titre des mouvements relatifs à la TVA) entraîne une diminution de l’individualisation de recettes de 
229 617,30 € au titre de la récupération de la TVA. 
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Une individualisation pluriannuelle en dépenses de 6 438 816,61 € TTC a été prévue sur 
l’opération 0139-sécurité de la production. Le montant des réalisations sur cette opération s’élève en dépenses 
au titre des programmes  2002-2003-2004 à 5 130 000 € TTC. A compter de 2005, une autorisation de 
programme annuelle individualisée est proposée pour ces travaux. Il est donc proposé de ramener à ce montant 
l’individualisation initiale de cette autorisation de programme en dépenses. 

Cette réduction de l’individualisation de dépenses de 1 308 816,61 € (1 124 529,21 € TTC + 
184 287,40 € au titre des mouvements relatifs à la TVA) entraîne une diminution de 368 574,80 € de 
l’individualisation de recettes au titre de la récupération de la TVA. 

Ce dossier a reçu l’avis favorable du pôle environnement le 14 juin 2005 et du bureau restreint le 
27 juin 2005 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

Ouï l’intervention de monsieur le rapporteur précisant qu’il convient de lire, dans le tableau, à la ligne 
Charbonnières les Bains -Allée des Chênes  : 

“remplacement fonte grise 200 mètres de canalisation diamètre 150 mm” 

au lieu de : “alimentation déchetterie 200 mètres de canalisation diamètre 150 mm”, 

DELIBERE 

1° - Accepte les modifications proposées par monsieur le rapporteur. 

2° - Approuve le programme complémentaire de travaux de proximité sur réseaux d’eau potable pour 
l’autorisation de programme 0995 pour un montant de 2 100 000 € TTC. 

3° - Décide des modifications  d’individualisations d’autorisations de programme en dépenses et en recettes à 
partir des autorisations de programme globalisées  11 et 110 - eau potable : 

- autorisation de programme individualisée 0995 - réseaux d’eau potable 2005 : 

. en dépenses  AP11 portée de 9 892 976 € à 12 337 123,16 €, 

. en recettes AP110 portée de 3 162 152 € à 3 850 446,32 €. 

- autorisation de programme individualisée 0439 - sécurité de la distribution (2002-2004) : 

. en dépenses  AP11 ramenée de 14 515 375,72 € à 13 700 000 €, 

. en recettes AP110 ramenée de 9 023 996,76 € à 8 794 379,46 €. 

- autorisation de programme individualisée 0139 - sécurité de la production (2002-2004) : 

. en dépenses  AP11 ramenée de 6 438 816,61 € à 5 130 000 €, 

. en recettes AP110 ramenée de 4 774 286,53 € à 4 405 711,73 €. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


